
Procès-verbal de l’Assemblée Générale du District de l’Aude de Football 

LA DIGNE D’AVAL 

Le 03 Décembre 2022 

 

Présence des clubs :  

Présents ou représentés :  

FC MALEPERE – FC ALZONNE – FC ARMISSAN – ETS ARZENSAISE – RC BADENS- US BELLOPODIENNE – 

AS BRAMAISE – GFPLM – CARCASSONNE FUTSAL AGGLO – FAC – AEF – F. FEMININ BASSIN 

CARCASSONNAIS – FC CAUX SAUZENS – FC BRIOLET – FC CHALABRE – US CONQUOISE – US MONTAGNE 

NOIRE – O CUXAC D’AUDE – AS ESPERAZA – ETS FANJEAUX – MJC GRUISSAN – FOYER RURAL DE LA 

VALLEE DU COUGAING -FC CORBIERES MEDITERRANEE – HAUT MINERVOIS OL – UF LEZIGNAN – 

LIMOUX – LUC FC – ET S MALVOISE – MAS STES PUELLES – OCSM – FUN – NARBONNE MONTPLAISIR – 

11 FOOT ACADEMY – AS PEXIORANAISE – FC QUILLAN – O MONTOLIEU SAISSAC MOUSSOULENS – FC 

SALLELOIS – US SALHERSIENNE – SOUILHE – OL CORBIERES ST ANDREEN –ST NAZAIRE – ST PAPOUL – 

TREBES – GFC – US VILLASAVARY – FC VILLEGLY – TRAPEL PENNAUTIER FC – STE EULALIE VIL 

Absents :  

FC PEYRIAC BAGES – RAZES OL – FC ALARIC – LABASTIDE FUTSAL CARCASSONNE – ASC MAHORAISE – 

ASC DES ILES – FC CHAURIEN – GOAL – CO CASTELNAUDARY – EC COURSANAIS – FC HAUTES CORBIERES 

- FOOTBALL CLAPE OCCITAN – FLEURY FC –ENT NAUROUZE LABASTIDE - FUTSAL LAVALETTOIS – O LES 

MARTYS – FOOTBALL ATLAS LEZIGNAN – O MONTREAL – UFC NARBONNAIS – NARBONNAIS FUTSAL 

SPORTING – US MINERVOIS – USA PEZENOISE – RC PIEUSSE – FC LAUQUET – AS ST MARTINOISE – FC 

VILLEDUBERT- FC VILLENEUVE MINERVOIS – AS VILLEPINTE 

 

Le quorum des clubs pouvant voter à l’assemblée générale s’élevant à 23 clubs (1/3 des membres) et 

à 130 voix (1/3 des voix). L’Assemblée Générale compte la présence de 65,71% des clubs représentant 

76,15% des voix.  L’assemblée peut donc délibérer. 

Allocutions des autorités 

Monsieur Pierre MICHEAU souhaite la bienvenue aux membres de l’AG et propose un moment de 

recueillement pour les membres du Football qui nous ont quittés.  

Le mot d’accueil de l’Assemblée Générale (AG) comme c’est l’usage, est ensuite laissé au Président du 

Club local, en l’occurrence Monsieur Didier BOYE qui remercie le District d’avoir choisi son village pour 

organiser son AG. C’est aussi l’occasion de parler du club du Cougaing qui est un club qui depuis 15 ans 

structure son école de Football obtenant même le LABEL JEUNES en 2017.  

La parole est ensuite donnée à Monsieur l’Adjoint au Maire de la DIGNE D’AVAL, Monsieur Henry 

ROUQUET qui lui aussi remercie le District pour sa venue.  

Monsieur LECINA représentant le département de l’Aude est également invité à présenter 

l’intervention du département auprès du monde sportif. L’accent cette saison étant porté sur le budget 

participatif qui peut permettre aux clubs d’obtenir des financements conséquents. Un échange est 



lancé par Monsieur MISSENE, Président du club de l’US Conques pour faire remarquer la difficulté pour 

une association de pouvoir accéder à cette aide.  

Pierre MICHEAU invite ensuite Claude LACOUR, Président d’Honneur du District à dire un mot à 

l’ensemble des clubs.  

Enfin, Monsieur Pierre MICHEAU dans son discours à mi-saison, explique tout le travail mené depuis la 

prise de fonction de la nouvelle équipe avec les projets déjà réalisés (Académies rurales, réforme des 

coupes, lancement du championnat Futsal, le partenariat avec l’indépendant, les superbes finales 

organisées au Parc des Sports de Narbonne…) mais aussi tous les projets à venir à commencer par le 

projet d’un nouveau siège, mais aussi les tables-rondes du District...  

 

Approbation du PV de la précédente AG du District 

Vote du PV de l’Assemblée Générale du 25 Juin 2022 à NARBONNE : Adopté à l’unanimité  

 

Présentation des futures Tables-rondes du District 

Monsieur Pascal RIOU présente ensuite le projet des Tables-rondes du District de venir à la rencontre 

des clubs pour échanger, recueillir des informations de terrains puis tenter d’y apporter modestement 

des réponses. Ces réunions seront organisées dès le début du 1er semestre 2023 sur un format court 

(1h30 maximum) et dans les clubs qui souhaiteront accueillir.   

En préparation, les clubs ont reçu une enquête sur les boîtes officielles afin de répondre et remonter 

leurs problématiques.  

Même si elles sont initiées par le département juridique du District, la discussion se veut ouverte à 

tous les sujets et surtout constructive. Il s’agit des régler des problématiques clubs mais aussi 

d’améliorer le fonctionnement du District si nécessaire.   

Pascal RIOU invite donc les clubs à s’emparer de cette occasion qui leur est donnée.  

 

Présentation du bilan et du compte de résultat 2020/2021 

Monsieur FABRE Pierre (Trésorier du District) présente de façon synthétique l’exercice comptable 

2021/2022.  

C’est un exercice comptable qui s’appuie sur une saison sportive complète, ce qui n’était plus le cas 

depuis deux saisons. Il présente un léger bénéfice permettant de dire que les comptes sont à 

l’équilibre.  

Monsieur FABRE présente les grandes masses du compte de résultat en insistant sur les changements 

significatifs dans la gestion du District.  

Un échange s’installe ensuite avec les clubs.  

Monsieur VIMAL DU MONTEIL (FC MALEPERE) demande dans quels comptes se situent les indemnités 

du Président. Ces indemnités figurent dans les salaires.  



Monsieur ZANATTA (ES ARZENS) prend ensuite la parole pour demander des précisions sur la teneur 

de certaines lignes comptables (Achat de matériel, Déplacements – Missions, Frais de réception). 

Monsieur Pierre Fabre, explique qu’il est compliqué de pouvoir donner ces explications en AG et que 

Monsieur ZANATTA peut s’il le souhaite prendre rendez-vous pour consulter les pièces comptables.  

Monsieur ZANATTA s’interroge également sur les réceptions organisées par le District demandant la 

plus grande rigueur afin d’éviter les gaspillages alimentaires. Un échange s’installe avec Monsieur 

LOPEZ Cédric en charge de ce domaine au District. La solution avancée sera de demander aux clubs en 

amont de l’AG de s’inscrire pour rester ou non au repas.  

Monsieur ZANATTA évoque ensuite la problématique de la dette des clubs auprès du District, 

s’inquiétant de constater des sommes élevées pour un début de saison. Monsieur Fabre lui répond 

que le Comité Directeur a choisi une logique de prévention, comptant sur la bonne gestion des clubs. 

Force est de constater qu’une telle posture s’avère risquée pour les finances du District. Monsieur 

FABRE indique donc que dès la prochaine parution, le Comité Directeur a décidé de sanctionner les 

clubs qui n’auront pas réglé leur dette.  

LECTURE DU RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

Monsieur CALVEL présente son habituel rapport relatif à son audit des comptes pour l’exercice 

comptable 2021/2022. 

Vote du Bilan et du compte de Résultat : Adopté  

CONTRE : Arzens, Malepère (11 voix au total) 

ABSTENTION : 11 FOOT ACADEMY (2 voix)  

POUR : Les autres clubs présents et votants à l’assemblée générale (377 voix) 

 

ELECTION DES REPRESENTANTS DES CLUBS DE DISTRICT A L’AG DE LA LIGUE 

Monsieur Pierre MICHEAU explique que l’appel à candidatures lancé par le District deux mois avant 

l’Assemblée Générale, n’a engendré aucune candidature.  

Le District n’est donc pas en mesure de présenter des représentants des clubs de District à l’AG de la 

ligue pour la saison 2022/2023.  

 

ELECTION DES MEMBRES DU COMITE DE DIRECTION 

Monsieur Pierre MICHEAU présente ensuite les deux personnalités identifiées par le Comité de 

Direction pour intégrer l’équipe en place en remplacement des personnes démissionnaires.   

Monsieur Guillaume VALAT titulaire du Brevet de Moniteur de Football est présenté en qualité de 

représentant des éducateurs.  

 

 

 



Election de Monsieur Guillaume VALAT au Comité Directeur du District :  

CONTRE : 0  

ABSTENTIONS : 1 Arzens (7 voix) 

POUR :  Les autres clubs présents et votants à l’assemblée générale (383 voix) 

 

Monsieur VALAT est élu membre du Comité de Direction 

La candidature de Monsieur Laurent VOURIOT, déjà membre de plusieurs commissions du District est 

ensuite présentée au vote.  

Election de Monsieur Laurent VOURIOT au Comité Directeur du District :  

Monsieur VOURIOT est élu à l’unanimité membre du Comité de Direction.  

 

 

Le Président de séance      Le Secrétaire de séance 

M. Pierre Micheau      M. Pascal Riou 

                                                                                                       

 

 


